
MAIRIE de PASSY 
Service des ETRANGERS 

 04 50 78 42 66 
 
 

1ère DEMANDE DE TITRE DE SEJOUR 
 
 
 
 

  3 photos d’identité non découpées 
 

  Passeport de l’intéressé sur lequel figure le visa d’arrivée 
 

  Copie du Titre de Séjour du conjoint ou Carte d’Identité Française 
 

 Extrait d’acte de naissance (original + traduction) et Nufus kayit ornegi 
pour les ressortissants turcs (original + traduction) 
 

  Livret de Famille 
 

  Certificat de travail du conjoint 
      (Précisant l’emploi occupé, la date d’embauche, la durée et le salaire) 
 

  3 Derniers bulletins de paie du conjoint 
 

  Copie du titre de retraite et le dernier talon 
 

  Notification des droits à l’ASSEDIC 
 

  Certificat de scolarité des 5 dernières années 
 

  Facture EDF ou d’eau 
 

  Attestation de l’hébergeant + copie du Titre de Séjour ou CNI     
    (Recto/verso) + Facture EDF ou d’eau 

 
 Contrôle sanitaire des étrangers autorisés à séjourner en France 

      (Demande de contrôle médical)  
 

  Déclaration de non polygamie 
 

 


